


Pas encore sorti de terre, le Pôle environnemental cumule déjà les plus hautes 
distinctions.
Mai 2016, le Prix énergies citoyennes est décerné à la Communauté de l’Auxer-
rois pour son projet : « parce qu’il s’agira d’un centre de ressources du développement 
durable, ouvert aux entreprises pour favoriser les échanges dans le but de faire émerger 
une économie circulaire sur le territoire ». 
Février 2017, l’Auxerrois devient Territoire à énergie positive pour la crois -
sance verte (TEPCV) : « pour s’être lancé dans l’aménagement d’un équipement public 
qui soutiendra l’économie verte », autrement dit, les éco-activités, les �lières vertes et 
l’économie circulaire. 

Défendre la transition écologique  
ET L’ÉCONOMIE VERTE

Le premier incubateur d’entreprises de la Communauté de l’Auxerrois sera conçu, 
réalisé et géré dans le respect du référentiel HQE®.
Janvier 2017, la phase « programme » du projet est estampillé NF HQE bâti-
ments tertiaires à l’issue d’un premier audit. 
Avril 2017, le projet entre dans la phase conception et reçoit une seconde 
distinction. 
Mai 2017, la Communauté de l’Auxerrois fait partie des dix lauréats récom-
pensés par le Grand prix d’aménagement 2016. Car l'architecture du bâtiment   
« s'a�ranchit des contraintes d’inondation, recourt à la construction sur pilotis et crée des 
séquences avec la faune, la �ore et les di�érents niveaux de l’eau ».

Faire le choix 
de la Haute qualité environnementale 
ET DE L’EXEMPLARITÉ ARCHITECTURALE

LE PROJET
constitue déjà un avantage 
CONCURRENTIEL POUR LE TERRITOIRE

Le Pôle environnemental s’annonce comme l’un des choix les plus 
valorisant pour le territoire. Sa performance ne tient pas exclusive-
ment au fait qu’il s’agira d’un bâtiment techniquement innovant, 
mais de l’ambition qu’il témoigne de servir la transition écologique et 
de développer l’économie verte. 

LE MOULAGE DU PROJET
L’architecture contemporaine du Pôle environnemental 
entre en résonance avec l’environnement des Plaines  
de l’Yonne. 

Environnement
La parcelle est au croisement des trames 
vertes et bleues. Elle est située en zone bleue 
(risque moyen) du Plan de prévention des 
risques (PPR) d’Auxerre. Elle présente une 
sensibilité élevée au risque par remontée de 
la nappe qui a�eure.

Le bâtiment passif, sera performant éner-
gétiquement. Compact, astucieusement 
orienté, pour béné�cier des apports solaires 
ou, selon se protéger, il associera les techno-
logies vertes tels que le photovoltaïque et la 
géothermie. 

Biodiversité
Comme un �l conducteur, la pédagogie 
accueille le visiteur dès l’entrée. Là une ro-
selière ou une prairie humide en écho au 
risque d’inondation dont l’architecte Romain 
Viault s’est a�ranchi en proposant un bâti-
ment sur pilotis. Ici, un jeu de passerelles ar-
ticulées surplombant un parterre de jardins 
qui couvre plus des deux tiers de la parcelle. 
Tandis que depuis le talus, rue Ste-Nitasse, 
les automobilistes n’apercevront du Pôle que 
sa toiture végétale. Elle évoluera au rythme 
des saisons.

Confort
La nature est omniprésente, y compris de-
puis l’intérieur du bâtiment qui valorise les 
contacts avec l’extérieur. Le ciel et la clairière 
apparaîtront sous la verrière et le plancher 
de verre. La lumière naturelle pénétrera par 
les larges ouvertures équipées de brises so-
leil pour une vue imprenable sur les jardins 
et un confort de travail optimal. Orienté au 
sud, le bâtiment pro�tera d’apports solaires 
continus en hiver pour limiter sa consom-
mation d’énergie. Quant à sa position par 
rapport à la voie ferrée couplée à l’isolation 
acoustique des façades, elle limitera les nui-
sances sonores.

Publics
Le Pôle environnemental conjuguera de 
multiples usages dans un rapport perma-
nent avec les publics. Les habitants, les as-
sociations, les universitaires, les partenaires 
et les acteurs du développement y seront 
accueillis dans toute la complexité de leur 
positionnement, avec toute la richesse de 
leur possible implication.

Usages
L’espace sera modulable, pratiquement toutes 
les cloisons seront amovibles. Salles d’exposi-
tion et d’activités accueilleront le grand public 
au �l des rendez-vous de la saison événe-
mentielle. Un public toujours plus exigeant, 
en demande d’une information sérieuse et 
de qualité. Des postes de travail pré-équipés 
permettront d’accueillir les jeunes talents qui 
contribueront demain au rayonnement du 
Pôle environnemental dans l’économie verte.

5 800 m2 
 

Terrain 886 m2
Bâtiment passif  

avec autoproduction 
d’électricité  

par panneaux 
photovoltaïques  
et géothermie

3,7M € 
Montant du projet

500 000 €
Subvention 
de la Région

400 000 €
Prix Territoire  

à énergie positive  
pour la croissante verte 

(TEPCV)

2018
Début des travaux

2019
Ouverture 

de l’équipement

Evolutivité
Sur un seul niveau dans un premier temps, le 
bâtiment a cependant été imaginé par l’ar-
chitecte, « tel un arbre qui pourra poursuivre 
sa croissance en fonction de l’évolution des 
projets portés », par l’ajout d’un étage supplé-
mentaire.

Lauréat TEPCV 
et Grand prix 
d'aménagement  
en terrain 
constructible 
inondable : 
« Le Pôle 
environnemental 
s’enracine dans 
le paysage, 
rayonne autour 
d’une clairière et 
se couvre d’une 
canopée. Soignant 
le confort des 
usagers, le pôle 
aménage des 
percées visuelles, 
plaçant l’Homme 
entre la Nature et 
sa propre nature. 
Ce bâtiment 
passif éveille les 
sens, et préserve 
l’essence de 
l’environnement ».

Romain 
Viault,  
CABINET  
ARCHITECTE�S�
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